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[Texte]

La Présidente

DEC172901DAJ
Décision portant délégation de signature à Mme Carole Le Contel, directrice adjointe 
administrative à l’Institut des Sciences Humaines et Sociales (INSHS)

LA PRESIDENTE,

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu l’arrêté du 20 octobre 2017 portant attribution de fonctions au Centre national de la 
recherche scientifique ;

Vu la décision DEC100201DAJ du 27 juillet 2010 portant nomination de Mme Carole Le 
Contel aux fonctions de directrice adjointe administrative à l’Institut des Sciences 
Humaines et Sociales (INSHS) ;

Vu la décision DEC160257DAJ du 20 mars 2016 portant délégation de signature à 
Mme Carole Le Contel, directrice adjointe administrative à l’Institut des Sciences 
Humaines et Sociales (INSHS) ;

Vu l’arrêté du 19 juillet 2013 relatif à la mise en œuvre du Système national 
d’information interrégimes de l’assurance maladie (Sniir-am) ; 

DECIDE :

Art. 1er. – Délégation est donnée à Mme Carole Le Contel pour accomplir les formalités 
nécessaires à l’enregistrement, dans l’application Aucas, des demandes d’ouverture de 
comptes Sniir-am pour les chercheurs habilités en vertu de l’article 4 de l’arrêté du 19 
juillet 2013 susvisé. 

Art. 2. – La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

        Anne Peyroche
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